
Connexion d’un équipement numérique à la solution « WIFI
clearpass »

Cette  procédure  permet  d’installer  le  logiciel  nécessaire  à  se  connecter  au  réseau  wifi  de
l’établissement. Ce réseau wifi permet la navigation sur Internet à partir d’équipements personnels

La solution décrite ici concerne les équipements sous Windows (donc des PC). A l’heure actuel il
n’existe aucun moyen de connexion pour des équipements qui utilisent d’autres systèmes (Android,
IoS ou Mac)

Principe
Pour se connecter au wifi, il faut « Enrôler » l’équipement : cela signifie qu’après l’enrôlement, et
la  navigation  sur  internet  se  fera  avec  votre  identité,  sans  aucune  demande  d’information
supplémentaire,  comme c’était  le  cas avec WifiGrandEst.  Rappel :  ceci  est  nécessaire  pour des
raisons légales. 

En tant qu’utilisateur, vous pouvez enrôler jusqu’à deux équipements. Si un ordinateur que vous
avez enrôlé change de propriétaire (ex : vente, cession ou prêt) ,  il  faut supprimer l’enrôlement
avant de s’en séparer. 

L’enrôlement d’un PC nécessite un identifiant et un mot de passe qui doit vous être communiqué
par le service informatique . L’ identifiant à la forme : pnom (suivi peut-être d’un n°. Par exemple
« mdupont1 »). 

Cet identifiant, ainsi que le mot de passe ne sont pas personnalisable, de toute façon il ne sont utiles
que pour enrôler d’un ordinateur: A la fin de cette procédure, l’ identifiant ne vous sera utile qui si
vous changer d’ordinateur ou si vous effacer tout son contenu par une « ré-installation ». En cas de
besoin le service informatique pourra vous aider.  

Procédure
Pour enrôler un PC, à la première connexion, il faut se connecter au réseau wifi qui apparaît sous le
nom « Etablissement_enregistrement ». 
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Après la connexion au wifi « Etablissement_enregistrement », vous ouvrez un navigateur internet,
verrez apparaître ceci : 

Il se peut qu’il soit nécessaire de cliquer sur « Afficher la page de connexion du réseau».

Sur  cette  page  vous  sont  demandé  les  identifiants  personnels  qui  vont  été  communiqués
(« mdurant1 »/Defebr$4 , par exemple)

Saisissez ces identifiants, sans oublier de prendre connaissances des conditions d’utilisation, et de
cocher la case « J’accepte les conditions d’utilisation »
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L’enrôlement nécessite un petit logiciel prénommé « QuickConnect ». Le bouton présent sur la page
suivante vous propose de le télécharger :

Vous pouvez à présent exécuter le programme que vous venez de télécharger en vous rendant dans
les téléchargements. Il suffit de cliquer sur l’exécutable : 

Mise à jour le : 06/09/2022 Page 3 / 7



Selon les PC, les anti  virus ou les versions de Windows, vous pourrez voir plusieurs messages
d’avertissement pour l’installation du programme. Il faut à chaque fois confirmer l’action. Ici, il
faut cliquer sur « exécuter » : 

Vous arriverez sur cette fenêtre d’installation en anglais, il faut cliquer sur Next .  
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Techniquement, l’enrôlement nécessite un « certificat » (en gros un petit fichier qui vous est propre,
sur votre ordinateur, qui atteste votre identité) 

La fenêtre suivante permet d’installer votre automatiquement, donc cliquez sur « OUI »
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D’autres fenêtres peuvent se présenter, il faut à chaque fois confirmer. 

Une fois que tout ceci est terminé, vous pourrez vous connecter au réseau wifi « Établissement »
sans mot de passe et l’accès internet sera direct. 
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« De-enrôlement » : 
Si un ordinateur enrôlé doit changer de propriétaire, il faut « de-enrôler » le pc. Pour ce faire, il faut
exécuter la commande :  certmgr.msc (écrivez cette commande dans la fenêtre recherche en bas à
gauche) . Cette fenêtre doit s’ouvrir : 

.il  faut alors vous rendre dans sur le volet de droite, dans Personnel, puis « Certificats » .  Vous
pourrez supprimer le certificat par clic droit/Supprimer. 
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